
A vos agendas
Octobre
Spectacle de Magie "Voilà".
Samedi 7 octobre 2023 à 20h30 à la salle des fêtes de Seigy
Adulte : 8€ - Demandeurs d’emploi, handicapés, enfants -12 ans : 4€
Venez nombreux - Réservation souhaitée

Retransmission de la Coupe du Monde de Rugby
Vendredi 6 octobre 2023 Match de Rugby France/Italie à 20h30
Samedi 28 octobre 2023 Finale de la Coupe du Monde de rugby

Concernant la Coupe du Monde de Rugby, d'autres matchs pourront être diffusés à
la salle des fêtes de Seigy selon les performances de l'équipe de France ainsi qu'en
fonction de la disponibilité de la salle.

Soirée Année 80 organisée par le Comité des Fêtes de Seigy
Samedi 21 octobre 2023 à la Salle des Fêtes de Seigy

Marche pour OCTOBRE ROSE
29 octobre 2023 - Départ échelonné de 7h30 à 9h30

Novembre
11 novembre 2023 - Cérémonie Commémorative à 9h30
18 novembre 2023 - Repas de l’Association des Boules Seigyssoises -
Salle des Fêtes de Seigy
25 novembre 2023 - Banquet par la Musique des 3 provinces - Salle des
Fêtes de Seigy

Décembre
1er au 3 décembre 2023 : Téléthon

Janvier
13 janvier : Voeux de la Maire
20 janvier : Galette Saint Vincent - Salle des fêtes
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Salle polyvalente
Activités hebdomadaires

Lundi :       Cours de renforcement musculaire  - 19h30 à 20h30
Mardi :       Qi gong - 17h à 18h15
                   Zumba - 19h à 20h
Mercredi:   Cours de Yoga pour enfants - 10h à 11h et de 14h à 16h
                   Trompes de Saint-Martin : Répétition - à partir de 19h
                   1 sur 2 : Cours de peinture pour enfants - Salle de réunion - 14h à 16h
Jeudi :        Qi gong - 19h à 20h15
Vendredi (1 sur 2) : Cours de peinture - Salle de réunion - 18h à 20h

Une procédure de reprise des concessions perpétuelles dite “abandonnée” a commencé le
2 mai 2023 avec le premier procès-verbal de constatation dans lequel sont répertoriées
toutes les concessions concernées.
Une pancarte est installée devant ces dernières au cimetière.
Suite à la période d’affichage effectuée et terminée le 10 septembre 2023, la commune
doit laisser pousser les végétaux se trouvant sur les emplacements où il n’y a pas de
monuments afin de pouvoir constater le non entretien de ces concessions d’ici la fin de la
procédure en septembre 2024.

Merci pour votre compréhension

Cimetière

Concours Halloween 2023
La Commune de Seigy lance son premier concours de déguisement d’Halloween.
Si vous êtes intéressé(s), il vous suffit de prendre une photo de votre déguisement ou celui
de votre ou vos enfants et de la ou les faire parvenir par mail à accueil@seigy.com en
remplissant le formulaire d’inscription soit sur le site de la commune (www.seigy.com) ou
à l’accueil de la Mairie avant le 31 décembre 2023.
Une surprise sera réservée aux 3 premiers lauréats lors de la cérémonie des voeux de la
Maire.

Comptant sur vous.



Le 29 octobre, nous vous attendons nombreux à la randonnée d’octobre rose au
profit de LA LIGUE CONTRE LE CANCER. Venir avec une touche de rose.
Départ échelonné de 7h30 à 9h30 devant la salle des fêtes.
Deux parcours (6km ou 10km), un point de ravitaillement. Prix : 4€.

             en vente à la Mairie : 1€

Sentier pédagogique
Beaucoup se demandent pourquoi le terrain en face de la Mairie a été labouré. Cet espace
est destiné à l’implantation d’un ensemble de quatre labyrinthes ainsi que vous en aviez été
informés dans la précédente brève.

Marche rose

Ville de Seigy

Nouveau
Cours de peinture animé par Mme Nathalie
TOURLET un vendredi sur deux pour les
adultes de 18h à 20h et un mercredi sur deux
pour les enfants de 14h à 16h dans la salle de
réunion de Seigy, attenante à la salle des Fêtes.

Vous avez la parole

Faites nous part de vos remarques, idées ou questions dans la
boite aux lettres de la Mairie ou par mail mairie@seigy.com



Depuis le début du mandat de notre Conseil Municipal, les rapports avec les gens du voyage
étaient sinon amicaux, au moins courtois.
En effet, partant du principe qu’il y a de la place pour tout le monde sur cette terre à
condition que chacun se respecte et surtout la législation.
Tout s’est bien passé jusqu’au début de cette année où quelques caravanes stationnées sur la
base des Coufflons refusaient de partir.
Après moultes transactions, et un passage derrière la salle des fêtes où là, les voyageurs ont
respecté leurs engagements et ont indemnisé la Mairie, les quelques récalcitrants ont fini par
partir fin juillet. En place depuis septembre 2022, ils espéraient rester de longs mois encore.
J’ai dû parlementer avec eux et faire intervenir Mme la Sous-Préfète, les gendarmes et la
Communauté de Communes Val de Cher Controis, propriétaire du terrain.
A ce jour, aucune caravane ne séjourne sur notre terrtoire, et depuis le 21 juillet 2023, date
de l’arrêté municipal, il est interdit de stationner sur la Commune.
A trop tirer, les meilleures dispositions finissent par s’effriter, voir disparaitre...

Gens du voyage

                                  3 agents recenseurs
                                    entre janvier et février 2024

Réunion d’information 
le 9 octobre 2023 à 17h00 

à la Mairie de Seigy

RECRUTEMENT

Profil recherché:

Etre organisé(e) et rigoureux(se)

Avoir un bon relationnel

Savoir travailler en équipe

Faire preuve de discrétion

Etre disponible en semaine et week-end

Date limite de candidature :

 16 octobre 2023

Dépôt CV et lettre de motivation soit
lors de la réunion

par mail à mairie@seigy.com
à l’accueil de la Mairie

Demandeurs d’emploi, étudiants et retraités, n’hésitez à postuler.



Tarifs usagers TTC 
ABONNÉS MODULO
 Points de charges jusqu'à 25 kW en courant alternatif (Type 2, prise EF)

 0,40 € / kWh
 + 0,07 € /min au-delà de 4h de session (4,20 €/h)

 Points de charges jusqu'à 25 kW en courant continu (CCS, Chademo)
  0,40 € / kWh
  + 0,07 € /min au-delà de 2h de session (4,20 €/h)

RECHARGE A L’ACTE POUR LES NON ABONNES
Recharge 30 % plus chère que les tarifs abonnés

AUTRES ABONNÉS
Selon grille tarifaire en vigueur et frais de gestion propre à votre opérateur de mobilité.

Pour information, MODULO propose en moyenne ses tarifs abonnés + 20 % aux opérateurs de mobilités.

INFORMATIONS
Les décomptes sont réalisés à la minute et au dixième de kWh. Les abonnés MODULO ne paient pas les
€/min de dépassement de session la nuit lorsqu’ils se branchent entre 20h et 8h sur les points de charges
jusqu’à 25 kW. 

AUTRES PRESTATIONS
Carte et Badge : 10 €

Site pour s’abonner : https://modulo-energies.fr

Borne de recharge électrique
Depuis quelques semaines la borne de recharge
pour véhicule électrique se situant sur le parking
de notre mairie est en fonctionnement.
Quelques particuliers ont utilisé cette borne pour
faire le plein d’énergie.
L’accès à cette borne se fait à l’aide d’une carte
d’abonnement de la société Modulo ou de votre
opérateur habituel.



Après quelques mois de mise en place l'heure est au premier bilan.
Le responsable du SMIEEOM a examiné avec attention l’état de notre
composteur assisté de spécialistes du compostage.
Le composteur semble évoluer correctement : absence d’odeurs,
présence des agents de décomposition (vers de terre).
Le bilan global est positif et nous a permis de recevoir les félicitations
de ces contrôleurs. La prochaine étape en décembre sera le transfert de
ce premier compost dans l’espace de maturation et la remise en service
du composteur. 

Composteur partagé

Comme vous avez pu le constater, depuis quelques mois des
panneaux ont été implantés aux entrées de Seigy pour informer de
la mise en place d’une vidéo surveillance sur la commune.
Une des principales utilisations de ces caméras est le repérage des
incivilités.
Les dépôts sauvages s’étant généralisés ces derniers mois, la vidéo
surveillance nous permet de repérer les contrevenants pour les
verbaliser . 

Dépôts sauvages

Le permis de construire vient d’être
accepté et les travaux ont commencé et
devraient durer jusqu’au début de 2024.

Ombrière sur dépôt communal

Avertissement : cette surveillance fonctionne 24h/24h.  Les caméras fonctionnent la nuit en infrarouge ce qui
nous a déjà permis de constater un dépôt à 3h du matin.
Rappel :  aucun dépôt sauvage ne sera toléré. Ne laissons pas notre commune se transformer doucement en
décharge .  
Ces caméras nous permettront aussi d’identifier les actes de vandalisme et les désordres de la circulation
(accidents, détérioration des panneaux de circulation, …). 

Un « café-compost » sera organisé le vendredi 20 octobre à 16h devant la mairie de Seigy, nous serons présents
pour accueillir de nouveaux participants à cette expérience et tirer un premier bilan avec les utilisateurs de ce
composteur partagé. 
Petit rappel : à la date du 1er janvier 2024, tous les usagers devront disposer d’une solution de tri à la source de
leurs biodéchets sous la forme de collecte en porte à porte ou par le développement de dispositifs de
composteur partagé ou individuel.






